
Vol. XXV I — No 15 
Montréal, 28 septembre 1950 

Le Pape dénonce deux ennemis 
Le million dépassé 

Pour un capitaliste résolu à 
«'enrichir, c 'est le premier mil-
lion, paraît-il, qui se gagne le 
moins facilement. Et l 'embête-
ment, c 'est qu ' on ne peut pas 
commencer par le deuxième... 

Ma i s il ne s 'agit pas ici de 
ce million-là. Celui dont nous 
parlons ne dénombre pas des 
dollars, mais des hommes. Et 
le titre de notre article fait 
écho au récent relevé des ef-
fectifs syndicaux publié cette 
semaine par le ministère fédé-
ral du Travail. " 

Oui, le mill ion est dépassé. 
Les unions ouvrières comptent, 
d 'après ces statistiques, 1,-
0 0 6 , 0 0 0 membres répartis à 
travers tout le Canada. C o m -
paré au grand total de 359 , 000 
membres inscrits en 1939, ce 
mill ion ouvre au travail orga-
nisé les plus vastes perspecti-
ves. Il signifie qu 'en dix ans, 
les effectifs syndicaux ont tri-
plé. Existe-t-il une seule autre 
association qui puisse se vanter 
de tels résultats ? Nou s ne le 
croyons pas. S ' i l fallait encore 
démontrer la vitalité de l 'or-
ganisation ouvrière au Canada, 
cela constituerait.un argument 
irréfutable. 

* * * 

L 'organisation ouvrière est 
une force en pleine croissance. 
Et cette croissance ne fait que 
commencer. Songez que le 
Canada compte près de 5,-
0 0 0 , 0 0 0 de salariés. Ceux qui 
tremblent déjà devant cette 
force montante n 'ont pourtant 
rien vu jusqu'ici. Le prochain 
quart de siècle leur réserve 
bien d 'autres surprises. 

Ma i s pourquoi tremblerait-
on devant la multitude des fai-
bles qui prennent conscience 
de leur droit ? Pourquoi ne 

ferait-on pas confiance à des 
hommes qui s 'éveillent au sens 
do leur responsabilité ? De -
vant les craintes qui se mani-
festent ici et là, il fait bon se 
rappeler les paroles de l 'évê-
que de Sherbrooke: " L e tr iom-
phe de vos idées sociales assu-
rera le bien, non seulement de 
la classe ouvrière, mais de 
toutes les classes de la socié-
té". 

Il serait dangereux toutefois 
de tomber dans un optimisme 
béat. Ces effectifs ne sauraient 
nous tromper sur la tâche qui 
reste à faire, ils ont été cons-
titués à l 'occasion d ' une guer-
re. Or, à peine en avions-nous 
pris connaissance qu 'une se-
conde guerre pointe déjà à 
l 'horizon. Sommes-nous prêts 
à y faire face de nouveau ? 
C ' e s t à chacun de nous de 
répondre. 

* * * 

Et puis, même si l 'année 
1960 enregistrait le deuxième 
million, cela f)Ourrait bien res-
ter équivoque. O n a vu, en 
d 'autres pays, des fédérations 
ouvrières écrasées sous les 
chiffres mêmes de leurs ef-
fectifs. O n en voit encore, 
trônant sur leur puissance, 
trahir en gros et en détail les 
objectifs de la promotion ou-
vrière. 

* * * 

Ce mill ion doit nous être 
une occasion de réfléchir plus 
profondément que jamais sur 
les devoirs du syndicalisme. 
C o m m e le disait jean M a r -
chand dans son message au 
Congrès: ' 'Notre mouvement 
ne doit pas être un simple 
groupement "d 'agents négo-
ciateurs". Nous ne sauverons 
pas la classe ouvrière par les 

seules conventions collectives 
de travail. Même si elles cons-
tituent une technique (ndis-
pensabie, elfes ne sont pas suf-
fisantes. Nous devons songer 
h certaines réformes fonda-
mentales qui nous feront sortir 
du cercle vicieux (salaires et 
prix) dans lequel l'économie 
capitaliste nous tient enfer-
més". 

La Rédaction 

Le Québec 
au quatrième 

rang 

ON DEMANDE LE VOTE 
A VALCARTIER 

On sait que M . C. D. Howe, ministre du Commerce, a 
reçu récemment une délégation conjointe de la C.T.C.C. et 
du Congrès Canadien du Travail. Cette délégation avait pour 
but de réclamer le droit d'association actuellement refusé aux 
ouvriers des arsenaux canadiens (Valcartier et Long Branch). 

A u cours de l'entrevue, M . Howe a contesté que ces 
ouvriers aient vraiment le désir de s'organiser en association 
professionnelle. Il a prétendu qu'ils sont au contraire parfaite-
ment satisfaits de leur sort. 

KJais M . Howe a été pris au mot, La C.T.C.C., qui ne 
doute nullement de ce désir, a aussitôt demandé au ministre 
du Travail, M . Gregg, la tenue d'un vote officiel afin d'établir 
clairement qui a raison. 

Chose étrange, aucune réponse n'est encore venue d 'Ot-
tawa. Entretiendrait-on là-bas des doutes, très bien fondés 
d'ailleurs, sur l'issue possible d'une telle consultation ? 

Selon le dernier relevé annuel 
de la Division de l'économique et 
de recherches du ministère du Tra-
vail, effectué en octobre 1949, un 
quart de tous les travailleurs d'usi-
ne de l'industrie manufacturière 
fournissent la semaine de quarante 
heures. Le relevé, qui englobe 
6,400 établissements employant au 
delà de 720,000 travatUeurs de 
toutes les provinces, sauf Terre-
Jeuve, accuse une augmentation de 
20% du nombre de travailleurs 
fournissant la semaine de quaran-
te heures en 1949, en comparaison 
des données de 1948. La semaine 
normale de travail est le nombre 
habituel d'heures effectuées par la 
plupart des travailleurs d'un éta-
blissement, exclusion faite de tout 
surtemps et de tout travail à temps 
partiel. Les travailleurs d'usine 
comprennent tous les ouvriers d'un 
établissement manufacturier sauf 
le personsel de bm-eau. 

En plus du 25% des travailleurs 
fournissant la semaine de 40 heu-
res, quelque 17% de tous les tra-
vailleurs de l'industrie manufactu-
rière au Canada avaient la semai-
ne de 44 heures, 21% la semaine 
de 45 heures, et un autre 20% celle 
de 48 heures. Seulement 7% des 
travailleurs d'usine fournissaient 
une semaine excédant 48 heures. 

L'horaire hebdomadaire normal 
de travail diffère sensiblement 
dans chaque région et industrie 
ainsi qu'entre elles. On peut ob-
tenir certains indices de la diffé-
rence de répartition d'heures dans 
les cinq régions du Canada en 
comparant la proportion de tra-
vailleurs dont les horaires hebdo-
madaires sont de 44 heures ou 
moins, dans chaque région. Qua-
rante-huit pour cent des travail-
leurs des Maritimes, 28% du Qué-
bec, 51% de l'Ontario, 71% des 
Prairies, et 96% des travailleurs de 
la Colombie canadienne avaient un 
horaire hebdomadaire normal de 
44 heures ou moins. 

Communisme 
et 

capitalisme 
Sa Sainteté l« Papa Pie XII vient d'adresser au 

clergé du monde entier un message dont le contenu 
intéresse les ouvriers puisqu'il traite de la question 
sociale. Le message n'est pas encore connu dans son 
entier en Amérique mais les passages suivants laissent 
deviner qu'il s'agit d'une prise de position extrême-
ment claire sur deux ennemis de la classe ouvrière: 
le communisme et "les graves conséquences de ce 
système économique qui est connu sous le nom de 
capitalisme". Voici cinq paragraphes du message 
pontifical dont nous commenterons le texte plus 
longuement quand il sera parvenu au Canada dans 
sa version complète. 

"Il ne doit y avoir auctine incertitude au sujet 
du communisme. Il se trouve quelques personnes qui, 
confrontées par l'iniquité du communisme, lequel 
vise à arracher la foi à ceux auxquels il promet le 
bien-être matériel, font preuve d'incertitude, voire 
de lâcheté. Mais ce Siège apostolique (le Vatican), 
au moyen de documents, a clairement indiqué la 
route qui doit être suivie, le sentier d'où personne ne 
doit s'écarter s'il ne veut pas manquer à son devoir. 

"D'autres font semblablement preuve d'incer-
titude et de lâcheté lorsqu'ils sont confrontés par ca 
système économique qui est connu sous le nom d« 
capitalisme et par ses graves conséquences que 
l'Eglise n'a jamais manqué de dénoncer. 

"L'Eglise, en fait, a non seulement indiqué les 
abus du capitalisme et le même droit de propriété 
que ce système favorise et défend, mais Elle a aussi 
enseigné que le capital et la propriété doivent profiter 
à toute la communauté et servir de moyens pour 
appuyer la défense de la liberté et de la dignité de 
la personne humaine. 

"Lus erreurs des deux systèmes économiques et 
les conséquences dangereuses qui découlent d'eux 
doivent convaincre tous les catholiques et, particu-
lièrement, les prêtres, de la nécessité de demeurer 
fidèles à la doctrine sociale de l'Eglise et les inciter 
à répandre son enseignement et son application 
pratique. 

"Cette doctrine, en fait, est la seule qui puisse 
guérir les maux dénoncés et si grandement répandus. 
Elle unit et parfait les exigences de la justice et les 
devoirs de la charité, encourage l'établissement d'un 
ordre social qui n'opprime pas les individus et ne les 
isole pas dans un aveugle égoïsme, mais les unit 
tous dans l'harmonie des relations et dans les liens 
de la solidarité fraternelle". 
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La hausse des prix vue 
par le minisire fédéral 

du travail 
Discours au congrès du C.M.T. 

Inutil* d« vous dira que nous 
««cillont présentcmvnt entre la 
paix et la guerre. Le communisme 
cherche i récolter les fruits de la 
conquête sans recourir, si possible, 
à une guerre mondiale. Cependant 
les hommes qui ne savent pas 
vivre en paix avec leurs voisins, en 
d'autres mots, qui ne savent pas 
"vivre et laisser vivre," sont expo-
sés à de faux calculs. 

Ce serait manquer i notre paro-
le, et renoncer à notre propre sé-
curité, que de refuser de faire 
honneur à nos engagements dans 
les projets de défense en vu* de 
protéger les frontières des pays qui 
sont encore libres. 

Nous avons exploré tous les au-
tres chemins de la paix. Il existe 
à Lake Success un organisme mon-
dial pour la paix, où les dictateurs 
communistes ont délibérément ten-
té de semer la discorde en ralliant 
brutalement tous .les partisans 
qu'ils ont pu trouver. 

Ainsi, nous devons nous rendre 
compte, malgré nous, que les beaux 
ours sont passés, et que désormais 
I nous faudra transformer une 

partie de notre activité industrielle 
en préparatifs pour assurer notre 
propre sécurité et celle des autres. 

Il se pourrait fort bien que, ce 
faisant, nous aidions i nous préser-
ver nous-mêmes et i préserver le 
monde d* la gu*rr*; mais comme 
dans le cas de toutes polices con-
tre certains risques, les primes «n 
sont élevées. 

Tout cela entraînera un accrois-
sement d* la r*production d*s ma-
tériaux d* guerre et une diminu-
tion d* celle de* biens d* consom-
mation; *t partant, une tendance i 
faire naître un* pénuri* des arti-
cle* dont nous faisons un usage 
courant dans notre vi* quotidicnn*. 
Et la rar*té d*s produits t*nd i *n-
traîner une hausse des prix, ce qui 
«uvr* la port* à l'inflation. 

L'un d*s principaux dangers con-
tre l*squels II nous faudra lutter, 
c'est la menace d'une inflation ef-
frénée. L'arme la plus puissante 
dont nous puissions nous servir 
pour combattre l'inflation, c'est la 
hausse de la production. Votre gou-
vernement peut faire beaucoup, 
mais il ne peut pas tout faire. Pour 
arrêter l'inflation, chaque citoyen 
doit faire sa part. 

Dans toutes ces froides tactiques 
de guerre, le communisme vise i 
désorganiser notre économie, A la 
mettr* en déséquilibre, et à se-
mer le mécontentement, en ayant 
recours aux pénuries et i l'infla-
tion, abaissant par là notre niveau 
d* vie et affaiblissant nos énergies. 

Pour une fois, voilà un gouvernement bien timide. 
On remarque qtre M . Gregg ne conteste pas la hausse des prix 

ni que cette tendance à la hausse ne soit destinée à s'accentuer de 
plus en plus avec >a multiplication des industries de guerre. Mais M. 
Gregg ne veut rien faire contre cette hausse parce que nous ne 
tommes pas en guerre, tout en étant sur un pied d gurre, sans tou-
tefois nous y trouver tout à fait I 

Ma i s si le gouvernement fédéral a peur des contrôles, craint 
pour la juridiction des provinces et pour la liberté de l'indWidu, pour-
quoi ne considère-t-il pat la possibilité d'un orbitrage des prix ? 
Voilà qui ne peut effrayer personne, sauf les profiteurs. C'est un 
moyen sûr d'assurer la iustice fout en protégeant le pain des ouvriers. 

L1 encore, ils s* trompent. 
Nous, citoyens du Canada, avons 

vécu des années assez pacifiques 
depuis un demi-siécle. Nous avons 
aussi connu dix années de partici-
pation h des guerres totales. 

Dans l'une et l'autre situation, 
nous avons acquis un* précieuse 
expérience. En temps de paix, nous 
avons toujours difficilement accep-
té les statuts et règlements qui 
nous étaient imposés. De même, 
I ous avons toujours été très jaloux, 
et avec raison, des droits d* nos 
t'ois grands régimes de gouverne-
ment: le municipal, le provincial et 
e fédéral. 

Cependant, notre situation ac • 
uelle diffère totalement de celles 

auxquelles nous étions habitués. 
Techniquement parlant, nous som-
mes en paix, mais en réalité nous 
sommes è mi-chemin entre la paix 
et la guerre. Ce n'est certainement 
pas le règne de la paix, lorsque 
r otre pays se voit forcé d'affecter 
la quart de l'argent qu'il retire 
en impôts, à des fins de défense. 

il se peut que nous devions ac-
«uérir de l'expérience sur la façon 
<'e nous tirer d'affaires, durant as-
Sîi longtemps, dans cette situation 
à mi-chemin. Il nous faudra de la 
l atlencel Quelques-uns des nôtres 
sont d'avis qu'on devrait immédia-
tîment se placer sur I* pied de 
guerre. Eh bien, je crois que c'est 
justement dans l'intention de pous-
ser les pays libres i agir ainsi que 
Moscou a incité les Coréens du 
Nord au combat. 

Cela dissiperait no* ressources, 
maintiendrait nos gens dans un 
état d'abattement avant que la me-
nace ne se réalise, et provoqu*rait 
h mécont*nt*m*nt *t la discord* 
i l'intéri*ur de la nation. 

On a même proposé qu'au sta-
ge où nous en sommes, le gouver-
nement se prévale d* certains pou-
voirs d'urg*nc* d* gu*rre, sinon de 
tous, pour appliquer des mesures 
qui, en temps de paix, relèvent 
de l'autorité provinciale. 

Tout le monde sait que le mois 
dernier des gens réclamaient que 
h gouvernement se serve des me-
sures d'urgence pour mettre fin à 
une grève. Votre gouvernement a 
refusé. Et pourquoi? Entre autres 
raisons, parc* qu'aucun gouverne-
ment n'a le droit de se servir d'une 
mesure spéciale de temps de guer-
re pour régler un différend de 
temps de paix. 

Il serafT de même erroné de se 
servir de mesures d'urgence et 
d'enlever aux provinces leurs pré-
rogatives durant la période d'in-
certitude actuelle. Et ce ne serait 
qu'en assumant de tels pouvoirs 
qu'il serait possible d'appliquer un 
contrôle général et strict des prix 
de détail et d*s salalr*s. 
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Ce qu' i ls en pensent 
Le Devoir 

Ministre des Postes, Ottawa. 
Autorisé comm* envoi postal de la deuxièm* class*. 

"Le présid*nt général d* la C.T.C.C., M. Gérard Picard, suggérait 
l'autr* jour l'arbitrag* de* prix, comme on a l'arbitrage des salaires. 
La suggestion est très lntér*ssant*; il *st surprenant qu'on n'y ait pas 
attaché plus d'importance. 

"Depuis la fin d* la guerr*, nous sommes pris dans la spirale 
inflationnair*. La guerr* d* Corée a accéléré le mouvement. Il est 
urgent de mettre un cran d'arrêt. Si la guerre n'éclate pas d'ici une 
couple d'années, nous aurons à coup sûr une dégringolade des prix". 

(Gérard FILION) 

Notre Temps 
"...Il y en a un second, plu* important encore. Il s'agit de la 

régi* d** prix, d** salaires, dts loyers. Personne n'aime, en principe, 
le régime d** régies. Mais dans les circonstances, pour arrêter le 
mouvement inflationnair* qui affect*ra tout le monde, et d'une façon 
toute particulière l*« salariés *t les pensionnés, l'intervention de 
l'Etat est nécessaire. Que cette intervention prenne la forme des 
régies telles qu'elles existaient durant la dernière guerre, ou celle 
d'un tribunal d'arbitrage ainsi que l'a suggéré nos Syndicats Nationaux, 
la question est discutable. Mais les premiers intéressés (les ouvriers, 
les pères de famille, le* consommateurs) sont d'accord pour réclamer 
le contrôle d*s prix. 

" L * gouv*rn*ment fédéral n'en veut pas. Trois ministres se sont 
exprimés lè-dessus en termes catégoriques: M. Garson, ministre de la 
Justice; M. Gregg, ministre du Travail; M. How*, ministr* du Com-
m*rc*. Et tous trois s* sont livrés au mêm* jeu des pieuses intentions 
et des consciences délicates. 

"Tous trois ont soutenu que I* gouvernement gédéral ne pouvait 
pas établir un régime quelconque de régie des prix et des salaires 
parce qu'il empiéterait sur les droits provinciaux. Ils prétendent que, 
bien que la situation internationale crée un état d'urgence — et à 
moins d'invoquer cet état d'urgence on ne voit pas comment le 
ministère pourrait augm*nt*r nos dépens*s militaires, nos moyens de 
défense et les impôts — ils prétendent, dis-je, que bien que la situation 
international* cré* un état d'urg*nce, cela ne signifie pas qu'il existe 
un état d'urgence nationale I C'est, A proprement parler, se moquer 
du public I 

Léopold RICHER 

The Ensign 
La vraie égalité 

il «st p*u d* problèm*s aujourd'hui plus pressants, face è la crise 
International*, qu* la paix Intérieur* de la nation, basée sur la bonne 
entent* et la collaboration. 

Et parmi l*« barrlèr*« qui nous séparant d* c*t obj*ctif, il faut 
signaler la satisfaction pharisaique avec laquelle certains "réforma-
teurs" bourg*oi« •ec*pt*nt l*s Inégalités social**. Trop souv*nt «n 
*ff*t, on décèl* dans laur manièr* d* parlar, quand ils traitent de 
l'ouvrier et d* s** droits, un* croyanc* absolu* dans l*s "comparti-
mants" sociaux. 

Au li*u d* considér*r l'ouvrior comm* un associé dans la poursuit* 
du bi*n-êtr* économiqu* de la société, on lui témoigne une sollicitude 
suffisant* qui n* manqu* p*ut-êtr* pas de bonnes intentions mais qui 
n'en est pas moins paternalist*. (...) 

C*ci s'applique *n particuliar aux "réformateurs sociaux" qui, 
inconsciemment peut-être, acceptent le principe marxiste de la division 
des classes. Cette notion leur permet de se considérer eux-mêmes 
comme le* membre* d'un groupe privilégié et de discuter entre eux 
des faveurs qu'ils doivent consentir aux "classes Inférieures". 

Les réforme* sociales n* sont tout*fois possibles que si elles 
visent A améliorer les conditions de vie générale et non pas de redis-
tribuer des privilèges "comparatifs". 

Ce qui Inspir* les plus responsables de nos chefs ouvriers, c'est 
justement c* désir de participer A la vie nationale et A l'édification 
d'un ordre économique et social bien équilibré. 

Encourager ceHe tendance en évitant la moindre allusion A cette 
distinction d'ailleurs fictive entre "closses supérieures^' et "classes 
inférieures", voilA qui saura nous conduire A la véritable égalité, il 
faut remplacer I* principe matérialiste de la luHe des classes, une 
fausseté que nous devons A Marx, par cet autre précepte: "L'amour 
créa l'égalité «ntr* l«s hommes, quand elle ne la trouve pas établie 
d'avance". 

Un* société sans classe ne peut reposer que sur l'acceptation 
chrétienn* d* la dignité d* tous les hommes ou sur une dictature 
plus ou moins communiste. 

V O T R E S Y N D I C A T 

Mt-tt «bonné ou Travoil ? Sinon, porlcz-en tout de suttt 

à VM officitrt, è vos confrères, & vos camarades dt 

travoH. L« Joumol occepte les obonnements collectifs à 

des conditions très faciles. 

Le congrès annuel de la C.T.C.C. et son projet d'arbitrage des 
prix ont provoqué dans les journaux de nombreux commentaires ces 
dernières semaines. "Le Travail" a donc cru bon de réunir ici quel-
ques-unes de ces réactions afin que nos lecteurs puissent juger de 
l'effet produit dans le public por ces deux manifestations de la pen-
sée ouvrière. 

De plus, nous reproduisons un article de notre confrère français 
"Syndicalisme"; on se rendra compte en le lisant que le problème du 
travailleur français ressemble beaucoup au nôtre, à l'heure actuelle, 
et que le syndicalisme chrétien de là-bas cherche les solutions dans 
le même sens que nous. Enfin, un texte de ' The Ensign" qui parle 
par lui-même... 

Garantir le pouvoir d'achat 
Tandis que les incendiaires et les pêcheurs de lune continuent leur 

besogne, les seconds apportant parfois leur concours aux premiers, nous 
devons conserver toute notre lucidité. 

Avant même que les hausses de salaires s* soient réalisées, un 
mouvement spéculatif se dessine et une nouvelle menace d'inflation 
pèse sur nous. Inutile de dire que ce phénomène ne gêne en aucun* 
façon le producteur et les intermédiaires; l'expérience nous a montré 
que tes victimes en sont essentiellement les travailleurs, actifs ou 
retraités et les économiquement faibles. 

Ainsi, on le volt, nous sommes, sur ce terrain, dans l'obligation d* 
nous défendre, au moment même où doivent s'engager les discussions 
paritaires desquelles nous attendons d* sensibles augmentations de 
salaires, si nous ne voulons pas que les hausses de prix ne viennent, en 
un clin d'oeil annihiler les avantages que nous voulons conquérir. 

Certes, le Gouvernement a déclaré qu'il ne reculerait devant aucun 
moyen pour contenir la poussée des prix et, sans avoir recours au diri-
gisme tatillon, il possède, en effet, avec la fiscalité, le crédit, le contrôle 
des matières premières-et les investissements, la possibilité'd'agir 
efficacement. Mais aux prises avec les nécessités de la "politique d* 
défense nationale" qui nous est imposée, agira-t-il vraiment avec fore* 
•t rapidité ? 

En réalité, nous n* pourrions trouver une garantie certaine qu* 
dans l'institution de l'éçhelle mobile. Mais c*llc-ci, dans un système 
économique comme le nôtre, est un instrument qui doit être manié 
avec prudence si l'on ne veut pas qu'il aggrave, sans profit pour I* 
travailleur, le mouvement inflationniste, en faisant fl de la production 
et du niveau de la productivité. 

La conjoncture économique doit donc nous amener A envisager 
une formule qui, tout en apportant aux travailleurs les garanties d* 
l'échelle mobile, soit parfaitement saine au point d* vu* économiqu*. 

Une formule comm* c*ll* du "salaire proportionnel" amendée et 
complétée sur quelques points importants, est parmi celUs qui, A cet 
égard, nous offriraient le plus de sécurité. 

En effet, ell* assure, d'abord, A tous I* salair* qui résuit* d*s 
conventions collectives, et «II* y ajout* un dauxièm* salair* qui *st 
proportionn*| au chiffr* d'affair**, mais qui n* s'augmant* pas s*ul*> 
ment en fonction du volume des ventes mais encore, en plus, en fonc-
tion de l'amélioration de la productivité. 

Il n'est pas sans intérêt de noter que I* C*ntre Français du 
Patronat Chrétien a poussé assez loin ses études d'une formule assez 
voisine et très acceptable pour nous et qu* c*rtain*s *ntreprises sont 
déjA entrées dans la voie des réalisations. 

Sans doute ne s'agit-il pas lA d'un* réforme de structure, au sen* 
ou nous I entendons, simplement d'un moyen de garantir aux travail-
leurs, dans une économie en voie d'expansion, leur part légitime de* 
progrès réalisés, tout en parant la menace inflationniste. 

C est dans ce sens, A n'en pas douter, que nous devrons résolument 
nous orienter lors d* l'élaboration des conventions collectives. 

Maurice BOULADOUX 
(Dans Syndicalisme, organe de la Confédération française de» 
Travailleurs Chrétiens). . 

Recrutement à Arvida 
La campagne d* recrutement 

lancée par le Syndicat National 
des Employés de l'Aluminium d'Ar-
vida au début de septembre bat 
son plein. Les recruteurs du Syn-
dicat aidés par les organisateurs 
Philippe Girard, Napoléon Nadeau 
et Roger McGinnis, de la C.T.C.C., 
ont réussi A augmenter la majorité 
d* l'union d'*nviron 250 membres 
depuis la Fêt* du Travail. 

L** ouvrUrs d'Arvida eompr*n-
n*nt que le comité de négociation* 
du Syndicat a besoin d* l*ur appui. 
L** salles de cuves ont surtout 
progressé depuis quelque temps, 
et c'est normal puisque c'est sur> 
tout dans ce département que de-
puis un an les conditions d* travail 
sont davenues d* plu* *n plu* 
pénibles. 

Comm* en s'en souvient, un* 
d** principal** d*mand** faite* 
par i* Syndicat A la Compagnie 

pour le renouvellement de la con-
vention collective de travail est: 
que tous changements dans la fonc-
tion d'une tâche devront se dis-
cuter entre la Compagnie et I* 
Syndicat, *t qu'A défaut d'entente 
i* Syndicat pourra aller A la con-
ciliation et A l'arbitrage. 

Actuellement, quels que soient 
les changements effectués A l'usine, 
le Syndicat, par la convention exis-
tante, ne peut rien faire. La Com-
pagnie a abusé de cette situation 
*t il s*ra impossibl* pour I* Syn-
dicat d* r*nouv*l*r la convention 
•ans que cette clause soit amendée. 

Il est de plus en plus évld*nt 
qu* l*s ouvri*rs s* r*nd*nt compt* 
qu* pour obtenir un contrat avan-
tageux, avec des clauses qui proté-
geront leurs intérêts, l'adhésion *t 
l'assistanc* aux assemblées sont de 
tout* pr*mièr* importance. 

HOTRE CONGRES 
VU par les cultivateurs 

Le 29e congrès annuel de • la 
Confédération des Travailleurs ca-
tholiques du Canada — la C.T.C.C. 
pour les gens pressés — se tient 
ces jours-ci à Sherbrooke. Cet évé-
nement est aussi important pour 
la classe ouvrière que le congrès 
général de l'U.C.C. pour les cul-
tivateurs. Pour plusieurs raisons, 
dont celle d'appartenir tous deux 
au syndicalisme catholique tant 
recommandé par les Souverains 
Pontifes, les deux groupements, 
ouvrier et agricole, se doivent de 
travailler en complète harmonie, 
dans la concorde et la paix. Leurs 
intérêts sont souvent divergents, 
parfois opposés, du moins en ap-
parence. Si l'on va au fond des 
choses, on constate toutefois que 
cette opposition n'est que de sur-
face. Là prospérité des uns ne fait 
que raffermir celle des autres, et 
inversement. La misère, le ma-
rasme chez la clasàe ouvrière ne 
tardent pas à faire sentir leurs 
effets sur la classe agricole, et 
vice versa. Il arrive parfois qu'on 
comprenne mal à la campagne les 
incessantes revendications des ou-
vriers qui s'expriment à l'occasion 
avec plus ou moins de violence. A 
l'inverse, on trouvera exagérées 
chez la classe ouvrière certaines 
demandes des cultivateurs qui, 
prétend-on, font monter le coût 
de la vie. De là à l'incompréhen-
sion, à la critique réciproque, il 
n'y a qu'un pas vite franchi si l'on 
a pris l'habitude de juger sur les 
apparences. La C.T.C.C. comme 
l'U.C.C. a vite compris le danger 
d'une mésentente qui aurait pu se 
transformer rapidement en atti-
tude hostile, extrêmement dom-
mageable aux deux groupes. On a 
préféré le terrain de l'entente, de 
la collaboration qui devrait être 

profitable à tous. Nous avons ei; 
un exemple de cette collaboration 
voici quelques mois à propos de 
l'épineuse question de la marga-
rine. D'autre part, lés milieux 
agricoles ont donné aux familles 
des grévistes de l'amiante un ap-
pui moral et financier sans équi-
voque. Ces deux cas — il y en a 
d'autres — illustrent la volonté 
bien arrêtée des deux groupes 
de se rapprocher, de s'entrâider. 
Le message du président de la 
C.T.C.C. à l'occasion du congrès 
de Sherbrooke confirme ce dés'r 
de travailler dans l'harmonie et 
la concorde avec les cultivateurs. 
"Le synlicalisme ouvrier, déclare 
M. Gérard Picard, gagnera aussi 
à se familiariser avec les problè-
mes agricoles. Les travailleurs de 
la ville et les travailleurs du sol 
doivent se rapprocher et s'entrâi-
der. Les coopératives seront vrai-
semblablement les m e i l l e u r s 
agents de liaison entre ces deux 
classes". Les cultivateurs seront 
sans doute sensibles à cet appel 
spontané à la collaboration. Ils 
ne repousseront sûrement pas la 
main qui se tend. On a écrit ré-
cemment que le congrès de la 
C.T.C.C. s'ouvrait "sous le signe 
de la sécurité sociale". Nous for-
mons des voeux pour que cet 
objectif se réalise le plus com-
plètement possible. Est-il besoin 
d'ajouter qu'on l'atteindra diffi-
cilement sans une étroite colla-
boration entre ouvriers, et agri-
culteurs. Le congrès de la C.T.C.C. 
s'ouvre donc, en ce qui concerne 
l'U.C.C., sous le signe de la col-
laboration. On doit s'en réjouir et 
souhaiter que cela se traduise 
constamment dans les actes, t 

B. BERUBE 
(La Terre de Chez Nous) 

La récolte et le pain 
Le ministère fédéral du Travail 

nous communique ce qui suit: 
"Le programme fédérai-provin-

cial de main-d'oeuvre agricole con-
tinue à recruter des travailleurs 
agricoles en Ontario et dans le 
Québec afin d'aider à l'abondante 
moisson dans l'Ouest, a déclaré au-
jourd'hui le ministre du Travail, 
Thon. Milton F. Gregg. 

Environ 1,500 travailleurs sont 
déjà partis de l'Est pour les Prai-
ries, poursuivit le ministre, mais à 
cause de la moisson sans précédent 
de l'année, il en faut un autre 
1,500. La demande de moissonneurs 
a été beaucoup plus considérable 
cette année parce que la moisson 
du Manitoba est beaucoup plus tar-
dive que d'habitude et que la récol-
te s'y fait en même temps que cel-
ries. Au cours des années norma-
les des autres provinces des Pral-

les moissonneurs du Manitoba pou-
vaient se déplacer vers la Saskat-
chewan et l'Alberta pour y aider 
à la moisson. 

Le recrutement des moisson-
neurs se fait par l'entremise des 
bureaux locaux dtt Service natio-
nal de placement dans les régions 
du Québec et de l'Ontario où les 
autorités provinciales signalent 
qu'il y a possibilité de se dispen-
ser de la main-d'oeuvre pour le 
travail agricole local. 

Les moissonneurs sont envoyés 
directement à Winnipeg, et de là 
aux divers points des provinces des 
Prairies. Les frais de transport 
des travailleurs agricoles ont été 
fixés au tarif spécial de $15 à 
l'aller et $11.50 au retour." 

On ne nous dit pas toutefois si 
labondance de la récolte fera 
baisser le prix du pain!... 

L E S A G E N C E S 

de nouvelles ne peuvent être au Travail d'aucune utilité. 

Ce qu'il nous faut, c'est la collaborotion de tous et cha-

cun de nos lecteurs qui se chargent de nous faire parvenir 

chaque semaine, par lettres, télégrammes ou téléphone, -

toutes les nouvelles d'intérêt syndical. 

POUR RECONCILIER TOUT LE MONDE 

Cett* foi*, l*s prix montent «i 
•candal*us*m*nt que même les mi-
nistres s'en rendent compte. Et 
naturellement, le* consommateur* 
aussi I 

Mais malheureusement, ces der-
niers ne sont pas d'accord sur le 
moyen d'enrayer cette hausse. Les 
uns disent : "Imposez les contrôle* 
au plus tôt". 

Mais les autres répondent : "Ja-
mais I Pas de contrôles I Ils ne 
•*rviraient qu'A faire renaître le 
marché noir. N'importe quoi plutôt 
que les contrôles l " 

Et c'est alors que les ouvriers 
entrent en scène. Ils savent bien 
que ni l'un ni l'autre groupe n'a 
complètement tort ni complète-
ment raison. 

Mais ils leur offrent un moyen 
de se mettre d'accord : "N i le pro-
fitage ni le contrôle arbitraire : 
l'arbitrage des prix, pratiqué au 
grand jour, sans cachettes, sous 
les yeux de tous". N'est-ce pas la 
seule solution ? 

Les instituteurs 
recouvrent leur certification 

Quand la Commission des relations ouvrières « 
retiré aux instituteurs de Montréal leur certificat d« 
reconnaissance syndicale, après leur grève de janvier 
1949, ce n'était pas la première fois qu'elle posait 
un tel geste. Les syndiqués se souviennent de la grève 
de l'amiante. Ils se souviennent aussi de plusieurs 
autres cas analogues. 

Dans le cas des instituteurs toutefois, l 'Alliance 
de Montréal n'a pas laissé passer l 'occasion de mettre 
à l'épreuve la légalité d'une telle mesure. Après 
plusieurs mois d'attente, voici le jugement que vient 
de rendre la Cour supérieure. Il constitue une 
désapprobation de la Commission qui ne saurait être 
plus claire. Nous le publions aujourd'hui tel quel, 
quitte à le commenter dans un prochain numéro du 
"Travail" . 

Voici les considérants et les 
conclusions de cet important juge-
ment: 

Considérant que le 21 janvier 
1949, la Commission des écoles 
catholiques de Montréal a deman-
dé à la Commission des relations 
ouvrières de la province de Québec 
la révocation de la reconnaissance 
syndicale de l'Alliance des profes-
seurs catholiques de Montréal. 

Considérant que le même jour, 
la Commission des relations ou-
vrières de la province de Québec 
a accordé cette demande. 

Considérant que la décision fut 
communiquée par dépêche trans-
mise au président de l'Alliance 
des professeurs catholiques de 
Montréal. 

Considérant qu'aucun avis de 
la demande de la Commission des 
écoles catholiques de Montréal 
n'avait été donnée à la requérante, 
ni par les intimés ni par la mise 
en cause, et qu'il avait été procédé 
en l'absence de la requérante et 
de ses officiers. 

Considérant que la décision ver-
sée au dossier ne laisse pas voir 
où les intimés ont siégé pour ren-
dre leur décision, s'il y avait quo-
rum; 

Considérant que le siège social 
de la Commission des relations 
ouvrières de la province de Qué-
bec, est à Québec, et que la Com-
mission peut siéger ailleurs: 

Considérant que l'exhibit 1-4, 
soit la lettre de M. Eug. Simard, 
C.R.. président de la Commission 
des écoles catholiques de Mont-
réal, est en date du 21 janvier 
1949, et qu'elle est adressée à M-
le juge L.-C. Pelletier, président 
de la Commission des relations 
ouvrières de la province de Qué-
bec, au no 7080 de la rue Hut-
chison, à Montréal. 

Considérant qu'il appert à l'ex-
hibit 1-3, que le même jour la 
Commission des relations ouvriè-
res de la province de Québec a 
révoqué la reconnaissance syndi-
cale de la requérante; 

Considérant que l'avis de révo-
cation a été donné à Léo Guindon, 
président de la requérante, par 
monsieur P.-E. Bernier, secrétaire 
de la Commission des relations ou-
vrières de la province de Québec, 
au moyen d'une dépêche datée de 
Québec le 1er janvier 1949 et 
expédiée dans la soirée; 

Considérant qu'il paraît étranaa 
que la demande de révocation de 
la mise en cause ait été faite le 
21 janvier 1949, que la convoca-
tion des intimés ait lieu le même 
jour, à Montréal, et que la déci-

sion ait été transmise de Québec 
tout comme si le tout s'était passé 
à Québec; 

Considérant que si l'on réfère à 
l'exhibit R-5, l'on voit que la déci-
sion est émise à Québec le 21 jan-
vier 1949 et signée au nom de la 
Commission des relations ouvriè-
res de la province de Québec; 

Considérant que la décision de 
révocation rendue par les intimés 
est nulle parce que la raison don-
née n'est pas une cause valable 
de révocation de reconnaissance 
syndicale; 

Considérant que la Commission 
peut pour cause reviser et révo-
quer toute décision ou tout ordre 
rendus par elle, et tout certificat 
qu'elle a émis, pourvu toutefois 
qu'elle entende la partie intéres-
sée et lui permette d'être enten-
due; 

Considérant qu'il ressort de la 
décision des intimés que la révo-
cation a été décrétée comme pein« 
pour de prétendues infractions à 
la loi des différends entre les ser-
vices publics et leurs salariés, 
alors que cette loi prévoit d'autres 
peines pour de telles infractions, 
et qu'il n'appartient qu'aux tri-
bunaux de les appliquer. 

Considérant que la Commission 
des relations ouvrières n'avait pas 
le droit de révoquer arbitraire-
ment la franchise syndicale de la 
requérante, et que ce droit relevait 
d'un tribunal civil; 

Considérant qu'aucun avis n'a 
été donné à la requérante, qu'elle 
n'a pas été entendue, et pour cette 
raison les intimés n'avaient pas 
juridiction et n'avaient pas le pou-
voir de révôquer la franchise syn-
dicale; 

Considérant que le bref de pro-
hibition était la procédure utile 
dans les circonstances, et c'est à 
bon droit .que la requérante a 
intenté la présente action; 

Cette Cour maintient le bref de 
prohibition émané en cette cause. 

Il est ordonné à l'intimé de sur-
seoir à toutes les procédures men-
tionnées dans la présente requête, 
et plus particulièrement elle doit 
surseoir à l'exécution de la déci-
sion qu'elle a rendue le 21 janvier 
1949. 

Cette Cour déclare qu'il y a eu 
défaut de juridiction de la part d« 
l'intimée, et par suite, la décision 
qu'elle a rendue est nulle et d4 
nul effet. 

Le tout avec dépens contre li 
Commission des relations ouvriè 
res de la province de Québec. 

(signé) Alfred SAVARD 

Les congrès 
N.B. — Comme nous l'^innoncions la semaine dernière, le 

"Travail reproduira d'ici quelque temps les principales résolu-
tions adoptées par le Congrès de Sherbrooke afin que tous les 
syndiqués soient renseignés à ce sujet. On lira plus bas la 
résolution touchant la représentation aux congrès (article 14 
de la constitution.) 

" C h a q u e syndicat professionnel, mterprofessionnel 
ou industriel aura droit à un (1 ) délégué, quel que soit 
le nombre de ses membres. Dès que l 'effectif d ' un syn-
dicat aura atteint cent cinquante ( 150 ) membres, ce 
syndicat aura droit à deux g2 ) délégués; il aura droit à 
un délégué par deux cents ( 200 ) membres additionnels. 

Les fédérations professionnelles et industrielles, les 
unions régionales, les conseils centraux, les conseils de 
métiers et les conseils industriels auront droit à deux 
(2) délégués chacun " . 

Les paragraphes qui const ituent le reste de l 'article 
14 demeurent dans leur forme actuelle. 
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Rimouski 
Garagistes 

I.e Syndicat Catholique des 
Employés de garage de Rimouski 
vient de s'entendre avec l'Asso-
ciation des Garagistes pour pro-
longer de trois mois un contrat 
de travail qui devait expirer le 
1er septembre-

Employés municipaux 

Sous la présidence de M. Louis 
Longcharaps, président xlu Con-
seil central de Rimouski, le Syn-
dicat d«s employés municipaux 
de Rimouski a tenu ses élections 
annuelles. 

Officiers élus : MM. Odilon St-
Laurent, président; Roger Rioux, 
vice-président; Alexandre Ban-
ville, secrétaire-archiviste; Jo-
seph Banville, secrétaire-tréso-
rier; Eudore Lebel, Philippe 
Trudeau et Narcisse Lepage, di-
recteurs. 

Cap-Chat 

Pour les ouvriers du bois de 
Cap-Chat, les prévisions des ex-
perts s'avèrent très encouragean 
tes au seuil de la saison des chan-
tiers. On prévoit en effet la plus 
grosse coupe de bois jamais vue 
depuis de longues années et pour 
l'été 1951 une activité sans précé-
dent dans les moulins de la com-
pagnie. 

Réorganisation 

Le Syndicat Catholique des Bar-
biers-Coiffeurs et Coiffeuses de Ri-
mouski a demandé et obtenu un 
amendement au décret 3365 relatif 
aux Barbiers-Coiffeurs de Québec 
En vertu de cet amendement une 
nouvelle zone a été formée qui 
comprend la ville de Rimouski ain-
si qui tous les établissements si-
tués dons un rayon de cinq milles 
à compter des limites de la ville. 
Conséquemment des élections ont 
eu lieu afin de choisir les officiers 
de cette nouvelle zone (8). Ont 
été élus: MM. Louis Leclerc, pré-
sident; J.-Ant. Lévesque, vice-pré 
sident; Mlle Micheline Michaud, 
secrétaire-trésorier; M. Charles Pi-
lotte, sentinelle; et Mlle Odette 
Hudon, directeur. 

LA GUERRE DES PRIX 

éclate à Magog I 

La Presse canadienne, grande 
agence de nouvelles, adressait ré-
cemment aux quotidiens du pays 
une dépêche fort intéressante qu'on 
peut lire ci-après. Le Travail 
n'avait pas eu vent de l'affaire, en 
dépit du fait que les syndicats s'y 
trouvent impliqués. Avis donc aux 
syndiqués de Magog. 

Et voici le texte de la dépêche. 
Magog, 19. (P.C.) — Pour mieux 

couper barbes et cheveux, les Uar-
biers ont coupé leurs prix... et la 
Ligue des antibarbiers est dans la 
jubilation. 

L'Association des maîtres-bar-
biers, à la suite d'une réunion, a 
annoncé que la coupe des cheveux 
serait dorénavant à 55 cents sur 
semaine et à 65 cents les vendre-
dis et samedis. 

C'est donc une réduction de 5 
cents sur les prix établis il y a 
deux mois. Une campagne de ré-
sistance avait alors été organisée 
et les échevins allaient se faire 

tailler les cheveux en dehors de 
la ville. 

L'Association des maîtres-bar-
biers a réduit ses prix à la deman-
de des syndicats catholiques. Les 
prix actuels resteront inchangés 
tant que les employés de la Domi-
nion Textile, c'est-à-dire une gran-
de partie de la population, n'auront 
pas reçu d'augmentation de salai-
res. 

M. Julien Légaré, secrétaire de 
l'Assnciation, a déclaré que la ré-
duction des prix n'est nullement 
la conséquence de la lutte des anti-
barbiers, mais ceux-ci rétorquent 
que leur campagne avait considéra-
blement nui aux figaros. 

M. E. Kingsland, ex-maire et pré-
sident de la Ligue des antibarbiers, 
a déclaré qûe son groupement s'at-
taquerait maintenant aux prix de 
la viande. Les ménagères seront 
priées d'acheter la viande en de 
hors de la ville, là où les prix sont 
plus bas qu'à Magog. 

Ste-Agathe des Monts 
Lors de la dernière assemblée 

générale tenue en date du 13 sep-
tembre, les membres du Syndicat 
National Catholique de Ste-Agathe 
ont élu leur nouveau bureau de di-
rection, qui se compose mainte-
nant de: MM. Joseph Simard, pré-
sident; Emile L'Allier, vice-prési-
dent; André Lortie, secrétaire-tré-
sorier; Roger Doré, secrétaire-fi-
nancier; Lucien Legault, secrétai-
re-archiviste; Ludger Laçasse et 
Nazaire Lanthier, sergents d'ar-
mes. 

Plessisvillc 
Les ouvriers des Fonderies Fo-

rano de Plessisville viennent de 
renouveler leur contrat de travail 
auquel ils ont apporté des amélio-
ration appréciables. Les négocia-

Une enquête internationale 
sur l'hygiène industrielle 

Le Comité d'experts de l'hygiène 
industrielle, constitué à la fois par 
l'Organisation internationale du 
Travail et l'Organisation mondiale 
de la Santé, vient de recommander 
à l'issue de sa première session 
que l'O.I.T. et l'O.M.S. entrepren-
nent en commun une enquête préli-
minaire sur les effets des méthodes 
industrielles modernes sur la san-
té et la durée de la vie des travail-
leurs. 

Selon le Comité, cette enquête 
devrait servir de base à un examen 
de l'action qui pourrait utilement 
être entreprise en cette matière. 

Cette proposition a été faite par 
le Comité aiprès qu'il eût pris con-
naissance d'une suggestion dans ce 
sens soumise par la Fédération 
Américaine du Travail. 

Le Comité a, d'autre part, passé 
en revue les activités des deux or-
ganisations dans le domaine de 
'hygiène industrielle. Il a recom-

mandé qu'une liaison étroite soit 
maintenue entre elles afin "que 
l'organisme compétent soit appelé 
à traiter des aspects d'un problème 
donné qui sont de son ressort." 

Le Comité a en outre souligné 
la nécessité de l'enseignement de 
la médecine du travail aux méde-
cins et au personnel médical auxi-
liaire. 

Sir Joseph Bhore, président du 
Comité de la Santé de l'Inde, a été 
élu à l'unanimité président de la 
session à laquelle participaient 
cinq experts désignés par l'O.I.T. et 
quatre par l'O.M.S. 

M. Raghunath Rao, sous-directeur 
général au B.I.T. et le Dr Martha 
Eliot, sous-directeur général de 
l'O.M.S. ont pris la parole au cours 
de la session. Le^rapport du Comi-
té sera soumis au Conseil d'admi-
nistration du B.I.T. et au Conseil 
Exécutif de l'O.M.S. 

Qu'on se plaigne, S.V.P. 

Le service de la circulation du Travail a été avisé de 

certaines déficiences dans la livraison du journal. Com-

me ces difficultés (journal non livré, déchiré, fausses 

adresses, etc.) ne peuvent disparaître que si nous les 

connaissons, nous prions tous nos lecteurs de formuler par 

écrit des plaintes précises à ce sujet et de nous les 

adresser dès qu'ils constatent un défaut quelconque de 

livraison. 
Merci 

tions ont occupé une dizaine de 
séances. Elles étaient conduites, 
côté syndical, par MM. Gérard Thé-
riault, Benoît Fréchette, Fernand 
Nadeau et Conrad Henri. 

Le contrat prévoit des augmen-
tations, un plan d'assurance acci-
dent-maladie avec salaire hebdo-
madaire de quinze dollars pour les 
hommes mariés et dix dollars pour 
les célibataires, dont 50% aux 
frais de la compagnie. 

Chicoutimi 
Le Syndicat des barbiers de Chi-

coutimi vient de procéder à l'élec-
tion de ses officiers pour l'année 
1950-51. 

Ont été élus: MM. Jean-Jules 
Vézina, président; Gaston Bilo-
deau, vice-président; Louis-Philip-
pe Pelletier, secrétaire-correspon-
dant; Nil Simard, Gérard Régis, 
Tom Jean, directeurs; Joseph Joli-
coeur, sentinelle. 

JUSTICE POUR TOUS 
Deux nouvelles intéressantes nous sont parve-

nues cette semaine. La première vient d'Angleterre, 
la seconde de Washington mais provoquée par un 
Canadien. 

En Angleterre 

Voici d'abord la nouvelle anglai-
se: 

Le plus pauvre habitant de la 
Grande-Bretagne pourra bientôt 
présenter une cause devant le tri-
bunal le plus élevé de ce pays 
sans s'inquiéter des frais: l'Etat 
les acquittera pour lui. 

En vertu du plan d'aide légale 
nationalisée, qui entrera en vi-
gueur le 2 octobre, c'est l'adminis-
tration qui se chargera, pour les 
plus pauvres, des causes civiles 
portées en première instance ou 
en appel. 

Toutefois, on ne pourra recourir 
à cette aide dans les cas de libelle, 
séduction de fille majeure ou bris 
de promesse de mariage. Cette for-
me complémentaire de l'assistance 
sociale profitera à 12,000,000 de 
personnes, soit le quart de la popu-
lation. 

Il est bien entendu que défen-
seur comme demandeur pourront 
requérir cette aide légale, lorsque 
le système sera entré en fonction-
nement complet. Pour le présent, 
l'Etat assure ne pouvoir rien faire 
tant que les procédures n'ont pas 
dépassé le stage de la première 
instance, moins coûteuse. 

Pour les procédures en rappel, 
l'aide sera gratuite ou encore à 
taux modique et décroissant, sel jn 
le revenu de la partie en cause. Il 
se peut qu'on en fasse plus tard 
autant pour les causes criminelles 

On prévoit aussi un réseau de 
bureaux de consultation légale, 
)our aviser les particuliers sur 
'opportunité qu'il y a ou non d'in-

tenter des poursuites dans tel oa 
tel cas ou de plaider l'innocence 
ou la culpabilité. Dans les grandes 
villes, ces bureaux pourront être 
ouverts tous les jours et même le 
soir; dans les petites, à certams 
jours seulement, par rotation. On 
créera même des bureaux pour 
les soldats en service outre-mer. 

Le Barreau britannique, qui a 
aidé à établir ce système, croit 
qu'il apportera un afflux de cau-
ses à plaider aux membres de ïa 
profession légale. Mais il ne faudra 
pas croire que cela sera aussi sim-
ple que faire remplir une pres-

cription par le pharmacien, en 
vertu de l'assurance médicale 
d'Etat déjà en vigueur là-bas. 

Les ouvriers qui ont déjà fait 
l'expérience des frais juridiques 
comprendront sans peine que le 
gouvernement anglais, très influ-
encé par les unions ouvrières, 
prennent une telle attitude et une 
telle initiative. En effet, il est da 
plus en plus difficile de poursui-
vre ou même de se défendre de-
vant les tribunaux sans y laisser 
sa chemise. Et quand on n'a pas de 
chemise en partant... 

Au Canada 
Mais aurons-nous jamais rien de 

semblable au Canada? Voyons ur 
peu: 

Le président de l'Association du 
Barreau canadien, Me Arthur Car-
ter, de St-Jean, Nouveau-Bruns-
wick, propose que les avocats da 
notre pays mettent en oeuvre un 
système Vaide légale bénévole au 
profit des pauvres. 

Devant une séance conjointe da 
cette association et de l'organisTH» 
américain qui lui fait pendant, il 
s'est plaint, à Washington, que la 
Canada n'ait encore fait aucun ef-
fort sérieux pour fournir une aida 
semblable ayx indigents. 

"Nous n'avons pourtant pas, 
soutient-il, de meilleure occasion 
de nous attirer l'estime du publie 
et de contribuer à la paix sociale. 
Nous devrions imiter ce qui se fait 
en des Etats voisins, avec le con-
cours de l'Association du Barreau 
américain. 

C'est ainsi, par exemple, qua 
nous pourrions étendre à toutes 
nos provinces un système déjà en 
vigueur dans 4 d'entre elles. Si un 
avocat n'y remplit pas un engage-
ment financier, le Barreau rem-
boursera à sa place le créancier,, à 
même un fonds spécial auquel con-
tribuent les avocats pratiquants. 

Il est permis d'être assez scepti-
que sur l'avenir de l'idée de ce 
monsieur. Mais nous nous en ré-
jouissons quand même parce qu'el-
le nous révèle que nos hommes da 
loi prennent conscience du problè-
me. De là à trouver une solution, ^ 
il y a sans doute une marge, mais 
quand même réduite de beaucoup. 

L e s T r i b u n a u x ^ T r a v a i l 
C'est un fait que les négociations, la conciliation et l'arbitrage durent 

trop longtemps quand il s'agit de régler les problèmes ouvriers. Par exemple, 

les réclamations des cheminots remontent au mois de mars 1949, et l'on n'a 

pas encore décidé de leur sort. 

Le but des tribunaux 
du travail 

Les considérations précédentes 
nous suggèrent de signaler à nos 
lecteurs la publication récente 
d'une brochure intitulée "Les tri-
bunaux du travail", par M. Benoît 
Yaccarini sous les soins du Service 
extérieur d'éducation sociale de 
l'Université Laval de Québec. 

Après avoir montré que le Code 
Civil qui ne cesse, de suinter 
l'individualisme, ne peut plus ré-
gir convenablement, efficacement 
et équitablement le Droit de Tra-
vail ébauché depuis quelques an-
nées, M. Yaccarini ajoute que l'on 
doiti instituer des tribunaux de 
travail pour atteindre les fins du 
nouveau Droit de Travail qui met 
l'accent sur le social. 

Ne pas aller 
trop vite 

Des tribunaux du travail exis-
tent dans plusieurs pays actuelle-
ment et rendent des décisions dans 
tous les conflits du travail, dans 
les conflits de droit et d'intérêt. 
Leurs sentences sont exécutoires. 

C'est un peu ce qui se passe 
dans un secteurs de l'économie de 
notre province: dans les services 
publics et leurs salariés où le droit 
de grève est aboli. 

Malheureusement, dans notre 
iprovince, certaines expériences 
Malheureuses: décisions contradic-
toires selon les personnes et les 
lieux, arbitres dont les qualifica-
tions laissaient à désirer, procé-
dures longues et coûteuses, ont fait 
naître de l'opposition à l'arbitrage 
obligatoire et à la sentence 
exécutoire. 

Mais il ne faut pas rejeter l'es-
sentiel parce que les accessoires 
ne nous plaisent pas. Les tribu-
naux du travail, en effet, pour-
laient donner satisfaction à tout 
le monde, procéder avec célérité 
et être d'une opération peu coû-
teuse. Par ailleurs, la composition 
de ces tribunaux du travail pour-
rait être faite de façon à donner 
au travail organisé un titre repré-
sentatif. 

Rendre justice 
à tous 

Si une loi instituant les ' tribu-
naux de travail maintenait les 
droits de grève et de lock-out, elle 
vaudrait tout autant et offrirait 
de meilleures garanties que le sys-
tème d'arbitrage actuellement en 
vigueur dans notre province. D'au-
tres avantages seraient de main-
tenir des tribunaux permanents du 
travail qui établiraient une juris-
prudence de façon à faire dispa-

raître les contradictions que l'on 
trouve actuellement dans les juge-
ments rendus par les tribunaux 
d'occasion qui siègent actuellement 
pour régler les conflits du travaU. 

La Constitution 

D'après la constitution, seuls des 
avocats peuvent être juges. Afin 
de permettre à des techniciens du 
travail organisé, à des économistes, 
à des sociologues réputés de de-
venir membres de ces tribunaux 
du travail, il serait sans doute op-
portun, au moment où l'on discute 
des amendements à apporter à 
notre constitution pour faciliter la 
formation de ces tribunaux du 
travail. 

Enfin, comme le suggère Me 
Yaccarini, ces tribunaux du travail, 
s'ils réussissent à inspirer confian-
ce tant par leur composition que 
par leur indépendance absolue de 
la politique et l'équité de leurs 
décisions, il serait permis d'espé-
rer que leur juridiction soit éten-
due quand ils auront fait leurs. 
preuves et que tous les conflits 
du travail en viennent à se régler 
dans l'ordre, la légalité et la jus-
tice. 

Les tribunaux du travail, de 
Benoît Yaccarini, est en vente aux 
Editions Ouvrières, 1019, rue St-
Denis, pour le prix de .50 (par 1* 
poste .55). 


